
ARRETE TEMPORAIRE 

portant réglementation de la circulation sur: 
ta route départementale 213, 
la commune de TRIGNAC 

Ré/éronco: HC RD213 

N': T-SN-2025-03-143 

lo 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE LOIRE-ATLANTIQUE 

LE MAIRE DE LA COMMUNE DE TRIGNAC

VU le code général des collectivités territoriales et notamment l'article L3221-4; 

VU le code de la route, notamment ses articles L 110-1 et suivants, R411-1 et suivants, R413-1 et 
suivants; 

VU le code de la voirie routière el notamment les articles L 113-1 et R113-1 ; 

VU l'instruction interministérielle en vigueur sur la signalisation routière et notamment la 8ème partie, 
signalisation temporaire 

VU le règlement de voirie en vigueur du Département de Loire-Atlantique ; 

VU l'avis de Monsieur le Directeur Interdépartemental des Routes Ouest ; 

CONSIDERANT qu'il convient de réglementer temporai�ement la circulation sur la route 
départementale 213, afin de permettre le remplacement de glissière de sécurité. 

ARRÊTENT 

ARTICLE 1 

La circulation routière sera interdite sur la bretelle de sortie de Tréfféac sur la route départementale 
213 classée RP1 au PR 15 + 905', sur le territoire de la commune de TRIGNAC. 

du mardi 25 mars 2025 au vendredi 28 mars 2025 

La restriction s'appliquera sur bretelle dans le sens des PR croissants. 

LE!s prescriptions suivantes seront mises en œuvre 
• - interdictions de stationner, dépasser, s'arrêter au droit du ch antier

La restriction sera mise en œuvre de jour de 09h30 à 16h30. 

• 
Coordonnées GPS: RD213 au point 47.2980S4,·2.217lS1 • B00213·E07•bl de 47.298118,•2.216998 à 47.298659,·2.215070 
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